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Luxembourg, le 26 mai 2020

PL12ZI

Motion

La Chambre des Députés,

considérant l'Accord de Paris ratifié par le Luxembourg en octobre 2016 ;

considérant les objectifs fixés par l'UE dans le paquet climat-énergie 2020 et 2030 en 
matière de réduction d'émissions à effet de serre et d'augmentation de 
l'efficacité/sobriété énergétique ;

considérant l'obligation du Luxembourg d'élaborer dans le cadre du règlement (UE) 
2018/1999 sur ta gouvernance de l'Union de l'énergie et de l'action pour le climat un plan 
national intégré en matière d'énergie et de climat pour la période 2021-2030 ;

considérant les objectifs ambitieux fixés par ledit plan national intégré en matière 
d'énergie et de climat et les effort considérables qui seront à consentir pour les réaliser 
d'ici 2030;

considérant qu'une participation citoyenne durable, conséquente et transparente sera 
essentielle pour la poursuite d'une politique de lutte contre le réchauffement climatique à 
la fois efficace et socialement acceptée ;

considérant que le règlement (UE) 2018/1999 sur la gouvernance de l'Union de l'énergie et 
de l'action pour le climat prévoit une participation anticipée et effective du public dans le 
cadre de l'élaboration du plan national intégré en matière d'énergie et de climat ;

considérant que dans ce contexte une consultation publique s'est déroulée entre le 12 
février et le 29 mars 2020 lors de laquelle des commentaires et suggestions sur le projet de 
plan national intégré en matière d'énergie et de climat ont été récoltés par le Ministère de 
l'Environnement ;

considérant que la version finale du plan national intégré en matière d'énergie et de climat 
adoptée par le Conseil de gouvernement en date du 20 mai a pris en compte les 
commentaires et suggestions en question ;

invite le Gouvernement :

à publier la version du Plan intégré en matière d'Energie et de Climat (PNEC) adopté par le 
Conseil de gouvernement du 20 mai 2020 ;

à publier - le cas échéant sous forme anonymisée - les commentaires et les propositions 
des citoyen.ne.s et des organisations de la société civile au sujet du PNEC collectés par le 
Ministère de l'Environnement dans le cadre de la consultation publique du 12 février au 29 
mars 2020.
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